
25, Bld Besson Bey – 
16023 ANGOULEME 
Tél. 05 45 38 60 60 – Fax : 05 45 38 60 59

COMPTE-RENDU
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

du 11 MAI 2017

LE ONZE MAI DEUX MILLE DIX SEPT à 17 h 00, les membres du bureau communautaire se sont réunis au siège de la communauté 25 boulevard
Besson-Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président.
Date de convocation : 05 mai 2017

Membres présents : 

Jean-François  DAURE,  Michel  ANDRIEUX,  Anne-Marie  BERNAZEAU,  André  BONICHON,  Xavier  BONNEFONT,  Jacky  BOUCHAUD,  Michel
BUISSON,  Jean-Claude  COURARI,  Véronique  DE  MAILLARD,  Gérard  DEZIER,  Denis  DOLIMONT,  Denis  DUROCHER,  François  ELIE,  Guy
ETIENNE, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Fabienne GODICHAUD, Annie MARAIS, François NEBOUT, Yannick PERONNET, Marie-
Hélène PIERRE, Jean REVEREAULT, Gérard ROY, Alain THOMAS, Roland VEAUX, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU

Ont donné pouvoir :

Excusés :

Jeanne FILLOUX, Michel GERMANEAU

Assistaient :



DELIBERATIONS VOTE

2017.05. 34.B Concours restreint de maîtrise d'oeuvre pour la réalisation d'un ensemble de bâtiments
dans le cadre du projet de Technoparc du Grand Girac à Saint-Michel - Attribution du
marché

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2017.05. 35.B Travaux de pompage pour affiner la caractérisation de la qualité de l'eau du forage
moulin de Baillarge-Bouex dans le cadre de la modernisation de l'usine de traitement
d'eau potable du Pontil (16) - Attribution du marché

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2017.05. 37.B Contrat de maintenance, entretien et acquisition des petits matériels de défense et de
sécurité incendie : groupement de commande entre le SMAPE, GrandAngoulême, la
Ville d'Angoulême et son CCAS 

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2017.05. 38.B Etude de requalification du secteur des Trois Chênes et du site SNPE à Angoulême :
constitution d'un groupement de commandes

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2017.05. 39.B Lancement de l'accord-cadre relatif aux travaux de bus à haut niveau de service de
GrandAngoulême - Rectification d'une erreur matérielle figurant dans la délibération n°
21B du 13 avril 2017

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée



DELIBERATIONS VOTE

2017.05. 40.B Proposition de vente des certificats d'économie d'énergie de GrandAngoulême Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2017.05. 41.B Installation de capteurs solaires thermiques pour le chauffage de l'eau sanitaire et des
bassins intérieurs de Nautilis : demandes de subventions 

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2017.05. 42.B Installation de capteurs solaires souples pour le préchauffage des bassins extérieurs
de Nautilis : demande de subventions

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2017.05. 43.B Projet  de  centrale  photovoltaïque  en  autoconsommation  sur  le  site  de  Nautilis  :
demande de subventions

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2017.05. 44.B Projet d'implantation d'ombrières photovoltaïques sur le parking de Nautilis, avec vente
d'électricité : demande de subventions

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée



DELIBERATIONS VOTE

2017.05. 45.B Projet  de  centrale  photovoltaïque  en  autoconsommation  sur  le  site  de  la  station
d'épuration de Fléac : demande de subventions

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée
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